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Plan de lutte prévention de 
l’intimidation et de la violence 2024-2025

Nom de l’établissement : Document à l’intention des parents

Document à l’intention des parents

Quelques définitions

Définition conflit
Le conflit est un désaccord ou 
une mésentente entre deux 
ou plusieurs personnes qui ne 
partagent pas le même point de 
vue ou parce que leurs intérêts 
s’opposent. Le conflit peut 
entrainer des gestes de violence.  
Les conflits sont nécessaires 
pour apprendre, ils font partie 
de la vie. Ils peuvent se régler 
soit par la négociation, soit par la 
médiation. L’intimidation n’est pas 
un conflit, c’est une agression.

Définition violence
Toute manifestation de force, 
de forme verbale, écrite, 
physique, psychologique 
ou sexuelle, exercée 
intentionnellement contre une 
personne, ayant pour effet 
d’engendrer des sentiments 
de détresse, de la léser, de la 
blesser ou de l’opprimer en 
s’attaquant à son intégrité ou 
à son bien-être psychologique 
ou physique, à ses droits ou à 
ses biens.

Définition intimidation
Tout comportement, parole, 
acte ou geste délibéré ou non 
à caractère répétitif, exprimé 
directement ou indirectement, 
y compris dans le cyberespace, 
dans un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de force 
entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer 
des sentiments de détresse 
et de léser, blesser, opprimer 
ou ostraciser.

Définition actes de violence à caractère sexuel
« Toute forme de violence commise par le biais de pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l’agression 
sexuelle. Cette notion s’entend également de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, 
paroles, comportements ou attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles 
ou de genre, exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique. »
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Priorités/objectifs/moyens

À notre école Portrait de la situation
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Moyens pour signaler une situation ou formuler une plainte

Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté

Au moment où un acte est constaté Sanctions possibles
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Actions à prendre lorsqu’un acte de violence ou d’intimidation est constaté (suite)

Mesures de soutien et d’encadrement Suivi à tout signalement ou plainte

Note : Un document expliquant le plan de lutte contre l’intimidation et la violence est distribué aux parents. Le 
conseil d’établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et accessible Art. 75.1.

«  �Tout parent ou élève peut effectuer un signalement ou  formuler une plainte concernant un acte de violence 
à caractère sexuel au protecteur régional de l’élève et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi 
donné à une plainte faite auprès de l’établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes 
prévue par la Loi sur le protecteur national de l’élève (2022, chapitre 17). »


	Nom de ecole: École secondaire Cap-Jeunesse 
	Champ de texte - Priorites et objectifs 2: Priorités 
Relation entre les élèves
Poursuite et réinvestissement des ateliers de prévention

Objectif
Instaurer et maintenir un climat et des conditions favorables en augmentant à 3 les scores moyens de perception du climat et de la vie scolaire pour chaque secteur d'ici juin 2026. 

Moyens : 
Enseigner/renforcer les compétences socioémotionnelles
Établir un référentiel de surveillance active 
Renforcer, diffuser et réinvestir les ateliers de prévention 

	Champ de texte - A notre ecole 2: L’école accueille :
- 51 classes régulières
• 24 groupes d’adaptation scolaire (TSA, DI et PFAE)

Nos valeurs : Respect, engagement et responsabilité 
	Champ de texte - Portrait de la situation 2: Mémos violence/intimidation en diminution 
Éléments à travailler : 
• Règles et justice  
• Sentiment d’appartenance (attachement et engagement au milieu de vie)  et relation entre les élèves à travailler 
• Réinvestissement des ateliers (débute par une connaissance uniforme par l’équipe des ateliers
• Référentiel surveillance active 
• Mobilisation collective du personnel  
Nous utilisons les données (QSVER,CVI, Sondages...) fréquemment pour ajuster nos interventions
	Champ de texte - Moyens 2: Pour toutes situations d’intimidation vécues par l’élève, ce dernier pourrait s’adresser à n’importe quel adulte de l’école.  

Toute situation concernant un acte d’intimidation sera communiquée au responsable en encadrement de l’École secondaire Cap-Jeunesse, Mme Tanya Rochon, au 450-436-1858, poste 6007 ou rochont@cssrdn.gouv.qc.ca

Tout élève qui est, ou se croit victime d’intimidation ou de violence, sera rencontré par un intervenant afin de lui permettre de faire part de la situation qu’il vit.  Dès ce moment, l’élève est installé en retrait, et ce, en toute confidentialité.
	Action a prendre 3: • Mettre fin au comportement inadéquat 
• Nommer le comportement attendu
• Orienter l’élève vers les comportements attendus
• Vérifier sommairement l’état de la victime
• Recueillir l’information
• Rencontrer la victime, les auteurs et les témoins
• Assurer la sécurité de la victime
• Évaluer la gravité du comportement
• Informer les parents de la situation et les associer à la
recherche de solution
• Identifier les mesures de soutien ou d’encadrement à mettre en place
• Assurer le suivi des interventions
	Action a prendre 5: Retrait
Suspensions
Référence au service externe 
	Action a prendre 4: 1) Établir un lien avec l'élève: 
- Accueillir chaleureusement
- Écouter activement
-Faire ventiler les émotions
-Assurer un climat de confiance pendant les interventions
-Assurer la confidentialité
2) Évaluer la détresse
3) Soutenir et valoriser la dénonciation
4) L'informer du suivi
5) Communication avec les parents
6) Référer l'élève à une personne ressource ou à des services externes 
	Action a prendre 8: Le responsable en encadrement doit informer les acteurs qui œuvrent auprès de la victime pour que ceux-ci puissent être à l’affut de toutes situations potentielles d’intimidation.  (Voir à ce que des services puissent être offerts à l’élève victime) - L’intervenant de niveau aura la responsabilité de faire le suivi auprès de la victime. De façon périodique, il devra rencontrer l’élève et aussi faire une relance auprès des parents de celui-ci.


